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RETRAIT DE LA DECISION PORTANT REJET DE

TRANSFERT D'AUTORISATIONS DE MISE EN

SERVICE DE VEHICULES DE TRANSPORTS

SANITAIRES DANS LE CADRE D'UNE

MODIFICATION D'IMPLANTATION A
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MEDICO-EDUCATIF (IME) SITUE A

CHATEAU-THIERRY ET GERE PAR

L'ASSOCIATION APEI DES DEUX VALLEES
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DECISION D’AUTORISATION D’EXTENSION DU PÔLE DE COMPETENCES ET DE PRESTATIONS 
EXTERNALISEES (PCPE) ATTACHE A L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) SITUE A CHATEAU-THIERRY ET 

GERE PAR L’ASSOCIATION APEI DES DEUX VALLEES

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 21 août 2024 relative à l’extension de l’institut médico-éducatif (IME), situé à Château-
Thierry, géré par l’association APEI des Deux Vallées et portant la capacité totale à 47 places ;

Vu la demande d’extension de l’IME déposée par l’APEI des Deux Vallées le 02 septembre 2024 ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
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L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association APEI des Deux Vallées, sise 1 rue queue d’Ham à 02600 Coyolles (numéro FINESS 
juridique : 020016101) est autorisée à étendre la capacité du PCPE, rattaché à l’IME de Château Thierry, sis 
14 rue Jules Maciet à 02400 Château-Thierry (numéro FINESS établissement : 020000485), sur le bassin 
sud du département de l’Aisne.

Article 2 : La capacité totale autorisée de l’IME est de 47 places d’accueil de jour réparties de la manière 
suivante :

35 places pour enfants et adolescents présentant une déficience intellectuelle âgés de 0 à 20 ans,-
12 places pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme âgés de 0 à 20 -
ans,
PCPE : file active de 50 enfants ou adultes en situation de handicap.-

  
Article 3 : Le Pôle de Compétences et de Prestations Externalisées accompagne les enfants et les adultes 
en situation de handicap, ainsi que leur famille ou leurs aidants, dans une visée inclusive, quel que soit 
l’âge et le type de handicap. Il intervient auprès des personnes en rupture de parcours ou en risque de 
rupture de parcours imminentes et de leurs aidants.

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une déclaration 
sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement. 

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association APEI des Deux Vallées – 1 rue queue d’Ham – 02600 Coyolles.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne,-
Monsieur le maire de Château-Thierry.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

25/09/2024
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DECISION PORTANT EXTENSION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) « MONT SOLEIL » SITUE A 
OUTREAU ET GERE PAR L’EPDAHAA

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 04 juillet 2024 relative à la fusion des instituts médico-éducatifs (IME) situés à Outreau 
et Rang-du-Fliers, portés par l’établissement public départemental pour l’accueil du handicap et 
l’accompagnement vers l’autonomie (EPDAHAA) et portant la capacité totale à 128 places ;

Vu la demande d’extension de l’IME situé à Outreau déposée par l’EPDAHAA le 18 septembre 2024 ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;
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Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’EPDAHAA est autorisée à étendre la capacité de l’IME situé à Outreau, par une extension de 5 
places, à compter de la date de la présente décision. 

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 128 places à 133 places réparties de la manière suivante :

73 places d’accueil de jour, site Mont Soleil à Outreau réparties de la manière suivante :-
68 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience 
intellectuelle avec ou sans troubles associés
5 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre 
de l’autisme

60 places d’accueil de jour pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une -
déficience intellectuelle, site Les Saules à Rang-du-Fliers.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620031039-
Numéro de l’établissement principal (ET) site d’Outreau : 620101840-
Numéro de l’établissement secondaire (ET) site de Rang-du-Fliers : 620101824-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement. 

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’EPDAHAA – 1 rue de l’Abbé Halluin – 62000 ARRAS.

Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont copie 
sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale, -
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-
Monsieur le maire d’Outreau.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

25/09/2024
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DECISION PORTANT TRANSFORMATION DE PLACES DE L’INSTITUT D’EDUCATION MOTRICE (IEM)  

« PIERRE CAZIN » SITUE A ANZIN-SAINT-AUBIN, GERE PAR L’ASSOCIATION LA VIE ACTIVE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 

D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les Unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 

2018-2028 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision du 22 septembre 2022 relative à la transformation de places et réduction capacitaire de 

l’institut d’éducation motrice (IEM) « Pierre Cazin » situe à Anzin-Saint-Aubin et portant la capacité totale 

à 54 places ; 

 

Vu la demande présentée par la Vie Active réceptionnée à l’ARS le 10 juin 2024 ;  

 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 

le Projet Régional de Santé 2018-2028 ; 

 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 

prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles L. 312-

8 et L. 312-9 du CASF ; 

 

Considérant que le projet constitue un projet d’intérêt général en contribuant à permettre d’apporter aux 

personnes en situation de handicap et à leurs familles une réponse de proximité dans le cadre d’un plan 

d’action relatif à l’adéquation entre l’offre d’accompagnement existante et les besoins effectifs des 

enfants sur le territoire ; 
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Considérant que le projet est en adéquation avec le volet polyhandicap de la stratégie quinquennale de 

l’évolution de l’offre ; 

 

Considérant que le projet de transformation s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation 

de financement complémentaire ; 

 

Considérant que le projet de transformation ne comporte pas de modifications de la catégorie de 

bénéficiaires au sens de l’article L. 312-1 du CASF et ne nécessite pas la mise en œuvre de la procédure 

d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : L’association La Vie Active est autorisée à modifier la capacité de l’IEM « Pierre Cazin » situé à 

Anzin-Saint-Aubin par une requalification de 4 places pour enfants et adolescents présentant une 

déficience motrice en 2 places pour enfants et adolescents présentant un polyhandicap, à compter de la 

date de la présente décision. 

 

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 54 places à 52 places réparties de la manière suivante : 

- 14 places pour enfants et adolescents présentant une déficience motrice, 

- 38 places pour enfants et adolescents présentant un polyhandicap. 

   

Les bénéficiaires sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans.  

 

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 

(FINESS): 

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620110650 

- Numéro de l’établissement principal (ET) : 620112680 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 

de l’autorisation n’est pas prolongée.   

 

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 

déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 

minimales d’organisation et de fonctionnement.  

 

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-

1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 

familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de 

sa notification. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 

représentant légal de La Vie Active – 4 rue Beffara – 62000 ARRAS. 
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Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 

copie sera adressée à : 

- Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,  

- Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais, 

- Madame le maire d’Anzin-Saint-Aubin. 

 

    A Lille, le 25/09/2024 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
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